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La saison estivale tire maintenant 

à sa fin et le retour en classe pour 

les jeunes va de pair avec la 

reprise des activités régulières suite 

aux vacances d’été.  

 

Malgré un mois d’août plutôt 

pluvieux, le mois de septembre 

semble vouloir nous apporter un 

peu plus de journées ensoleillées. En ce sens, j’invite 

les amateurs de plein air à profiter durant les belles 

semaines à venir, des sentiers pédestres qui longent 

notre belle rivière Saint-Siméon.  

 

Le camp de jour de l’Île aux Pipianes a connu un 

franc succès encore une fois cette année. Je tiens 

à féliciter toute l’équipe d’animation et le conseil 

d’administration pour l’encadrement et la qualité 

de l’animation de nos jeunes durant l’été. Ceci 

constitue une part importante du développement 

social des enfants. 

 

Aussi, je tiens à remercier le comité du Tournoi de 

Pêche pour la présentation de la 58e édition de 

notre festival. Christian Poirier et toute son équipe 

ont su encore une fois être à la hauteur en nous 

présentant une édition exceptionnelle. Le Tournoi 

de pêche est ancré dans les activités et rencontres 

estivales à Saint-Siméon depuis déjà plusieurs 

années. La Municipalité de Saint-Siméon reconnait 

l’importance de ce festival pour ses citoyennes et 

citoyens et c’est pour cette raison qu’elle 

continuera d’épauler le comité organisateur dans 

la présentation du festival. 

 

Les travaux routiers prévus cet été dans nos routes 

secondaires se sont bien déroulés. Du creusage de 

fossés, principalement sur le 3e rang Est, ainsi que le 

remplacement de certains ponceaux à divers 

endroits permettra un meilleur écoulement des 

eaux. Le nivelage des routes de gravier au début 

de l’été a donné d’excellents résultats. 

Cependant, les travaux de pavage et de 

rapiéçage de nos routes en asphalte, prévus en 

août, ont été retardés par la pluie soutenue des 

dernières semaines et se réaliseront sous peu. 

 

La construction des 24 logements pour personnes 

âgées en légère perte d’autonomie va bon train. 

Les travaux de structure sont presque terminés et les 

travaux à l’intérieur du bâtiment sont prévus pour 

les semaines à venir. Les travaux respectent 

l’échéancier prévu jusqu’à présent. Si tout va bien, 

le bâtiment sera livré à l’OMH en mai 2024. 

 

Tout comme le 23 mai dernier, une collecte de gros 

objet aura lieu le 10 octobre prochain. Vous êtes 

invités à mettre les objets au plus tard à 7 h le 10 

octobre au matin. Les matériaux de construction 

ne seront pas ramassés. Vous trouverez plus de 

détail à l’intérieur du journal (p. 6). 

 

Finalement, la Municipalité de Saint-Siméon ira de 

l’avant avec la construction d’un nouveau centre 

Plein Air. Suite à l’ouverture des soumissions le 20 

juillet dernier, c’est l’entreprise Les Constructions 

Scandinaves qui fut le plus bas soumissionnaire pour 

la construction du nouveau centre Plein Air. Le 

contrat, au montant de 1 420 598 $, sera 

principalement financé par le programme TECQ, la 

MRC Bonaventure et Desjardins (voir tableau à la 

page suivante). Certains travaux pourraient 

débuter à l’automne et se poursuivre au printemps 

2024. Pour cette raison, l’ancien chalet sera démoli 

cet automne afin de permettre la réalisation des 

travaux. Des détails en ce qui a trait à l’accès aux 

sentiers de ski de fond, raquettes et la glissade pour 

l’hiver prochain vous seront communiqués lors de la 

prochaine parution du journal. 

 

Au plaisir de vous informer dans la prochaine 

parution, 

 

Denis Gauthier, 
Maire 
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PROJET CENTRE PLEIN AIR EN BREF 
 

 

ESTIMATION DES COÛTS DU CENTRE PLEIN AIR 

Dépenses  

Frais professionnels 193 558 $ 

Montant du contrat retenu 

(Les Constructions Scandinaves) 
1 491 451 $ 

Imprévus (10 %) 142 060 $ 

  

Subventions et autres sources de 

revenus 
 

Subvention TECQ (984 422 $) 

Subvention MRC (30 000 $) 

Subvention Desjardins (25 000 $) 

Affectation du surplus (193 558 $) 

  

Montant maximal à emprunter : 594 089 $ 

 

 
 

LORS DES SÉANCES DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

 

SÉANCE ORDINAIRE DU 3 JUILLET 2023 

Monsieur le maire a procédé à la lecture des 

correspondances reçues du ministère des Affaires 

municipales et de l’Habitation, concernant le 

montant de 77 835 $ obtenu en paiement de la 

mesure financière de péréquation et le montant de 

165 $ obtenu dans le cadre du Programme de 

compensation tenant lieu de taxes des terres 

publiques. 

Des contributions financières ont été accordées à 

l’Association du cancer de l’Est-du-Québec et au 

Tournoi de pêche de Saint-Siméon. 

 

Il y a eu DÉPÔT du certificat de la procédure 

d’enregistrement tenue le 29 juin 2023, entre 9 h et 

19 h, pour le Règlement numéro 513-23, décrétant 

une dépense de 140 000 $ et un emprunt de 

140 000 $ pour le versement d’une aide financière 

à l’OMH de Saint-Siméon dans le cadre du 

Programme Rénovation Québec pour le projet 

ACL-00965. 

 

Il y a eu DÉPÔT des certificats relatifs au 

déroulement de la procédure d’enregistrement 

tenue du 23 juin au 3 juillet 2023 pour les règlements 

numéro 515-23 et 516-23, modifiant le Règlement 

numéro 362-09-2 (Règlement de zonage) de la 

Municipalité de Saint-Siméon. 

 

Il y a eu ADOPTION des règlements numéro 515-23 

et 516-23, modifiant le Règlement numéro 362-09-2 

(Règlement de zonage) de la Municipalité de 

Saint-Siméon. 

 

Il a été RÉSOLU :  

→ que la Municipalité de Saint-Siméon accepte la 

collaboration pour un suivi environnemental sur 

la rivière Saint-Siméon demandée par le Conseil 

de l’Eau Gaspésie Sud pour un montant total 

de 1 245 $ échelonné sur trois ans, le tout 

CONDITIONNELLEMENT à l’implication de toutes 

les parties incluses au montage financier 

proposé. 

 

→ de nommer messieurs Royal Poirier et Stéphane-

Alexandre Blais à titre de représentants de la 

Municipalité de Saint-Siméon auprès du Service 

ambulancier de la Baie pour les années 2023-

2024 et 2024-2025. 

 

→ que la Municipalité de Saint-Siméon accepte 

les dispositions modifiées par l’Amendement 

no. 2 à l’entente de Services aux sinistrés de la 

Société canadienne de la Croix-Rouge – 

Québec 

 

→ d’accepter l’offre déposée par 9437-5003 

QUÉBEC INC. portant sur le service de tonte et 

débroussaillage du bord des chemins et voies 

publiques, au montant de 5 917 $, taxes en sus. 

 

→ que le conseil municipal demande au 

gouvernement du Québec d’offrir aux 

municipalités de la Gaspésie un programme 

visant à appuyer les municipalités locales dans 

la réalisation de travaux liés au 

développement, à l’amélioration et au 

maintien des infrastructures récréotouristiques. 

 

→ d’autoriser le paiement de 12 428,80 $ pour 

l’installation de deux (2) thermopompes au 

Centre communautaire Jean-Guy-Poirier. 

Cette dépense est financée avec le Programme 

d'aide financière pour les bâtiments municipaux 

(PRABAM). 

 

Une DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE a été 

refusée pour le lot 5 595 522. 

Le propriétaire veut construire un garage isolé ayant une 

hauteur totale de 8,23 m alors que le règlement de 

zonage permet une hauteur maximale n’excédant pas 

la hauteur de la résidence (7,32 m) maximum. 
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SÉANCE ORDINAIRE DU 14 AOÛT 2023 

Monsieur le maire a procédé à la lecture des 

correspondances reçues : 

▪ de la Société Alzheimer Gaspésie-Îles-de-la-

Madeleine (SAGÎM) visant à lancer un défi à 

tous les maires et mairesses de la Gaspésie et 

des Îles d’embarquer dans la grande aventure 

du défi Alzheimer 2023. 

▪ de madame Geneviève Guilbault, ministre des 

Transports et de la Mobilité durable, 

concernant l’aide financière de 8 397 $ 

autorisé dans le cadre du programme d’aide à 

la voirie locale, volet Projets particuliers 

d’amélioration, circonscription électorale de 

Bonaventure et concernant l’aide financière 

de 125 578 $ autorisé dans le cadre du 

programme d’aide à la voirie locale (PAVL), 

volet Entretien. 

▪ de la Société d’habitation du Québec, invitant 

la Municipalité à une importante rencontre sur 

l'optimisation du réseau des offices 

d'habitation. 

▪ de madame Josiane Appleby, mairesse de la 

Municipalité de Saint-Alphonse, remerciant les 

pompiers de la caserne de Saint-Siméon qui 

sont allés porter renfort lors du feu survenu chez 

l’entreprise Jaffa. 

▪ de madame Diane Poirier, citoyenne de Saint-

Siméon, remerciant le conseil municipal pour la 

délicate attention à son égard lors de 

l’inauguration de la salle de conférence à son 

nom dans les locaux de la radio CHNC. 

▪ du ministère des Affaires municipales et de 

l’Habitation, concernant le montant de 

11 984 $ obtenu dans le cadre du Programme 

de compensation tenant lieu de taxes 2023. 

 

Une contribution financière a été accordée à la 

Société Alzheimer Gaspésie-Îles-de-la-Madeleine 

(SAGÎM) dans le cadre de la levée de fonds 

annuelle de l’organisme. 

 

Il a été RÉSOLU d’accepter les états financiers de 

l’OMH pour l’exercice terminé le 31 décembre 

2021, lesquels indiquent une participation 

municipale de l’ordre de 3 095 $. 

 

 

Prenez note que les procès-verbaux de ces séances 

de même que les règlements adoptés se retrouvent 

sur le site Internet de la Municipalité. 

 

 

 

 

 

PROCHAINES SÉANCES DU CONSEIL MUNICIPAL :  

Où : Centre communautaire Jean-Guy-Poirier. 

Quand :  

▪ 11 septembre 

▪ 2 octobre 

▪ 6 novembre 

▪ 4 décembre 

Heure : 19 h 30 

 
 

 

 
 

AVIS PUBLIC 
 

 

AVIS PUBLIC CONCERNANT UNE DEMANDE DE 

DÉROGATION MINEURE AU RÈGLEMENT DE ZONAGE 

DE LA MUNICIPALITÉ DE SAINT-SIMÉON. 

 

Aux contribuables de la municipalité; 

 

Avis public est par la présente donné : 

 

QU’UNE demande de dérogation mineure a été 

présentée pour le lot 5 785 733 du cadastre du 

Québec. Cette demande de dérogation mineure 

aura pour effet de permettre la construction d’un 

chalet ayant une façade de 4.39 m alors que le 

règlement de zonage exige une façade minimale 

de 5 m pour un chalet. 

 

QUE le conseil municipal doit statuer sur cette 

demande de dérogation mineure lors de 

l’assemblée du 2 octobre 2023 qui se tiendra à 19 h 

30 au Centre communautaire Jean-Guy-Poirier de 

Saint-Siméon. Lors de cette séance, toute personne 

intéressée pourra se faire entendre par le conseil 

relativement à cette demande. 

 

 
Donné à Saint-Siméon, le 11 septembre 2023. 

 

 

Nathalie Arsenault 

Directrice générale 

Greffière-trésorière 
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AVIS PUBLIC 
 

 

DÉPÔT DU RÔLE D’ÉVALUATION FONCIÈRE  

RÔLE TRIENNAL 2022, 2023 et 2024 

3e exercice financier 

 

AVIS PUBLIC EST DONNÉ AUX CONTRIBUABLES DE 

SAINT-SIMÉON 

Avis public est donné par la soussignée, Nathalie 

Arsenault, directrice générale et greffière-

trésorière, que le rôle d’évaluation foncière de la 

Municipalité de Saint-Siméon, sera, en 2024, en 

vigueur pour son troisième exercice financier et que 

toute personne intéressée peut en prendre 

connaissance au bureau municipal (300, rue Alexis-

Poirier), durant les heures régulières d’ouverture. 

 

Conformément aux dispositions de l’article 74.1 de 

la Loi sur la fiscalité municipale, avis est également 

donné que toute personne ayant un intérêt à cet 

effet peut déposer, à l’égard de ce rôle, une 

demande de révision prévue par la section I du 

chapitre X de cette loi, au motif que l’évaluateur 

n’a pas effectué une modification qu’il aurait dû y 

apporter en vertu de l’article 174 ou 174.2. 

 

Afin d’être recevable, une telle demande de 

révision doit remplir les conditions suivantes: 

 

→ Être déposée au cours de l’exercice financier 

pendant lequel survient un événement justifiant 

une modification du rôle en vertu de la loi, ou 

au cours de l’exercice suivant; 

→ Être faite sur le formulaire prescrit à cette fin et 

disponible au bureau de la Municipalité ou à la 

MRC de Bonaventure; 

→ Être déposée en personne ou par courrier 

recommandé, au bureau de la MRC de 

Bonaventure, situé au 51, rue Notre-Dame, New 

Carlisle, Québec, G0C 1Z0; 

→ Être accompagnée de la somme d’argent 

déterminée par le Règlement 2014-07 de la 

MRC de Bonaventure et applicable à l’unité 

d’évaluation faisant l’objet de la demande de 

révision. 
 

 

Donné à Saint-Siméon, le 11 septembre 2023. 

 

 

Nathalie Arsenault 

Directrice générale 

Greffière-trésorière 

 

COLLECTE DES ORDURES 
 

 

N’oubliez pas que les ordures seront collectées 

toutes les deux semaines à compter du 2 octobre 

prochain. 

 Le calendrier des collectes est disponible sur le site 

Internet de la Municipalité, à l’onglet « Services 

municipaux / Matières résiduelles et recyclage ». 

 

OCTOBRE 2023 

D L M M J V S 

1  3 4  6 7 

8 9 10 11 12 13 14 

15  17 18  20 21 

22 23 24 25 26 27 28 

29  31     

 

NOVEMBRE 2023 

D L M M J V S 

   1  3 4 

5 6 7 8 9 10 11 

12  14 15  17 18 

19 20 21 22 23 24 25 

26  28 29    

 

DÉCEMBRE 2023 

D L M M J V S 

     1 2 

3 4 5 6 7 8 9 

10  12 13  15 16 

17 18 19 20 21 22 23 

24 
 26 27  29 30 

31 
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CUEILLETTE DE GROS OBJETS 
 

 

Le 10 octobre prochain, l’équipe des travaux 

publics procédera à une cueillette de gros objets.  

 

 Tous les objets devront être déposés le long de 

la route au plus tard à sept (7) heures, le matin 

du 10 octobre. 

 Nous vous demandons de démêler vos 

matériaux ferreux et non-ferreux. 

 

 

Sont considérés comme étant de gros objets : 

▪ Appareils électriques 

▪ Ameublements 

▪ Pneus d’automobile et/ou camionnette SANS 

JANTE 

▪ Fer 

 

 

Les objets suivants ne seront pas ramassés :  

▪ Matériaux de construction, rénovation et 

démolition (CRD) 

▪ Pièces automobiles 

▪ Peinture 

▪ Déchets domestiques 

 

Merci de votre habituelle collaboration. 

 
*Prenez note qu’en tout temps vous pouvez déposer du 

fer ou de la peinture dans les bacs situés dans la cour du 

garage municipal. 

 

 
 

 

 

BIBLIOTHÈQUE FÉLIX-L’ABBÉ-DESLAURIERS 
 

 

Malgré un été maussade, l’automne est à nos 

portes avec encore de belles journées. 

 

Malheureusement, nous avons dû fermer la 

bibliothèque pour l’été dû à des réparations 

extérieures. Si tout va bien nous allons pouvoir ouvrir 

au début septembre. 

 

Notre horaire d’automne et d’hiver sera encore le 

même, soit les mardis et jeudis de 18 h 30 à 20 h 00.  

 

Nous ferons encore des échanges de livres avec la 

CRSBP de Cap-Chat vers le 23 septembre. Une 

nouvelle collection thématique à l’automne qui 

sera pour les enfants : Conte à lire et à écouter. 

 

Nous avons toujours de beaux livres à vendre au 

prix de 0,50 $. 

 

Nos dernières nouveautés : 

 

ENFANTS : 

▪ Ada et la sandale de mer 

France Cayouette 

▪ Le tiroir des bas tout seuls 

Orbie 

▪ Nutshimit 

Melissa Mollen Dupuis et Élise Gravel 

 

ADULTES : 

▪ Abigaël, tome 3 : Le secret des anges 

Marie-Bernadette Dupuy 

▪ Confluences 

François-Alexandre Bourbeau 

▪ Un dernier été 

Elin Hilderbrand 

▪ Jamais trop tard 

Danielle Steel 

 

Si vous avez le goût de vous joindre comme 

bénévoles, vous êtes toujours les bienvenus. 

 

Bonne lecture et bon automne, 

 

Louise Poirier, 
Responsable 
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MARCHÉ AUX PUCES 
 

 

Le Marché aux puces « Les Trouvailles des Pipianes » 

sera FERMÉ du 17 au 22 septembre inclusivement 

afin de faire place à la marchandise automne-

hiver. 

Réouverture à compter du 23 août 2023, D’ici là, la 

vente des sacs à 5 $ se poursuit sur tout, tout, tout. 

Merci de votre habituelle collaboration. 

 

Andrée et Diane Poirier,  
Responsables 

 

 
 

MAISON DE LA FAMILLE 
 

 

PROGRAMMATION AUTOMNE 2023 

HALTE-GARDERIE* (pour enfants de 1 à 5 ans) 

Du mardi au vendredi de 8 h 30 à 16 h 30, depuis le  

29 août. Une contribution de 5 $ par enfant par jour est 

demandée.  Les inscriptions ont débuté le 14 août : 

438-889-0579 ou mdfgarderie@gmail.com.  

« EN ATTENDANT BÉBÉ » *  

Rencontres de préparation à la naissance et à la 

parentalité, comprenant cinq (5) soirées prénatales et 

une journée de préparation à la naissance, offertes 

dans le dernier trimestre de la grossesse, débutant le 

mardi 5 septembre de 18 h 30 à 21 h. Une 2e série 

pourrait débuter le 7 novembre, selon les inscriptions. 

Gratuit 
 

ACCUEIL, ÉCOUTE, SUPPORT, RÉFÉRENCE 

Du mardi au jeudi de 8 h 30 à 16 h 30 dès le  

12 septembre.  

Gratuit 
 

PARTAGE DES NAISSANCES* 

Le lundi 18 septembre et le lundi 30 octobre de 13 h à 

16 h. Les parents sont invités à venir partager leur 

histoire de naissance et à présenter leur poupon. 

Gratuit 
 

ENTRAÎNEMENT POUSSETTE* (à l’extérieur) 

Les mercredis de 10 h à 11 h à partir du 20 septembre. 

La première rencontre sera d’une durée de 2 h (de 9 h 

à 11 h), comprenant une heure d’exercices. 

85 $ pour huit (8) rencontres 
 

HALTE RÉPIT-POUPONS* (pour bébés de 0 -12 mois) 

Les mercredis, de 13 h 30 à 16 h à partir du  

20 septembre. Inscription demandée pour le lundi 

précédent. Si vous souhaitez venir rencontrer nos 

Mamidoux, contactez-nous! 

Gratuit 
 

BRUNCH DE LA RENTRÉE* 

Le mardi 26 septembre de 10 h à 13 h, à Femmes en 

Mouvement. Un dîner vous sera offert vers 11 h 30. 

Gratuit 
 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE 

Jeudi 21 septembre de 17 h à 20 h dans les locaux de 

la Maison de la Famille. Pour inscription :  

mfamillebonaventure@gmail.com. Le repas sera 

fourni aux participants.es. 

Gratuit 
 

ATELIER DE MASSAGE POUR BÉBÉ* (1-10 mois)  

Série de cinq (5) rencontres les jeudis de 9 h 30 à 

11 h 30. Deux (2) séries offertes, débutant les  

28 septembre et 9 novembre. 

Coût : 55 $/série.  
 

ATELIER POUR L’APAISEMENT DES NAISSANCES* 

Une série de six (6) rencontres aux deux (2) semaines, 

entre mères, à compter de la fin septembre. Possibilité 

de se rencontrer le vendredi en AM ou en PM ou 

encore en soirée le mercredi ou le jeudi. Faites-nous 

part de vos disponibilités. Gratuit 

mailto:mdfgarderie@gmail.com
mailto:mfamillebonaventure@gmail.com
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CERCLE DE SOUTIEN AU DEUIL PÉRINATAL* 

Un espace, pour s’accueillir, se comprendre, se 

reconnaitre et se supporter entre parents. Date de la 

prochaine rencontre au mois d’octobre à venir. Une 

activité spéciale sera organisée le 15 octobre lors de 

la journée mondiale du deuil périnatal. Vous vivez un 

deuil périnatal et désirez une écoute et un soutien 

individuel? Présentez-vous ou prenez rendez-vous à 

l’accueil de la Maison de la Famille. 

 

JOURNÉE INTENSIVE DE PRÉPARATION À LA 

NAISSANCE* 

Un samedi par mois de 9 h à 17 h, offerte dans le 

dernier trimestre de la grossesse. Prochaines journées 

prévues : 21 octobre et 16 décembre. 

50 $/journée/couple 
 

CAUSERIES-FAMILLES*  

Tous les mardis de 9 h 30 à 11 h 30 et 1 fois/mois en 

formule 5 à 7 pour les mamans. Une causerie 

allaitement sera offerte par Supportons-Lait, 1 fois par 

saison. Les causeries débutent par le Brunch de la 

rentrée. Les thèmes et les sorties varient d’une 

semaine à l’autre pour répondre aux besoins des 

parents.  

Gratuit 
 

CAFÉ-RENCONTRE DE SOIR (parents d’enfants de 0-18 ans) 

Une présentation sur les REEE sera offerte à l’automne. 

Restez à l’affût pour plus d’information. Appelez-nous 

pour nous partager les sujets qui vous intéressent! 

Gratuit 
 

CAFÉ-RENCONTRE POUR LES PARENTS D'ENFANTS AVEC 

DES BESOINS PARTICULIERS 

Une fois/mois. Viens échanger sur ta réalité de parent! 

Date de la prochaine rencontre à venir! 

Gratuit 
 

ATELIERS RATATAM* 

Une série sera organisée à l’automne. Restez à l’affût 

des nouvelles informations dans notre infolettre ou 

notre page Facebook! 

Gratuit 
 

Diverses ressources en portage : 

 Ateliers de portage* : Apprenez ici les 

manipulations essentielles et adaptées à votre 

bébé et à vos besoins, ainsi que les différents types 

d’outils de portage (à anneaux, Mei Tai, 

préformés ou écharpes). 
20 $ / atelier ou 30 $ par couples 

 Séances d’ajustement d’outils de portage* : Il faut 

avoir une base en portage. 
5 $/séance 

 Portathèque* : Prêt de divers outils de portage 

(porte-bébés et peau à peau). Pour prendre 

rendez-vous et passer prendre l’outil de portage 

dont vous avez besoin ou pour vous inscrire aux 

divers ateliers de portage : 514-222-4199 ou 

mdfcauseries@gmail.com.  

 

Activités spécifiques pour les pères : 

 Le Repère* : Espace d’échange entre pères 

autour de défis avant, pendant ou après la 

naissance. 2 soirées/saison de 18 h 30 à 20 h 30. 

Gratuit 

 5 à 7 Entr’pères* : Rencontres d’échanges entre 

pères offertes 1 fois/mois. Détails à venir.  

Gratuit 

 Atelier de massage pour bébé : Nous offrirons un 

atelier spécifique, la fin de semaine, une fois par 

saison. Restez à l’affût! 

 Fabrication d’une tour d’apprentissage : Vous 

aimeriez fabriquer une tour d'apprentissage pour 

votre enfant de 0 à 5 ans? Laissez-nous vos 

coordonnées pour que nous puissions former un 

petit groupe de papas à cette fin. 
 

 

 

Toutes ces activités ont lieu à 

Bonaventure au 105, avenue Grand-

Pré, local 104. 

 
 

À noter : 

▪ Les activités portant l’étoile (*) nécessitent une 

inscription à l’avance. 

▪ Un lien vers les Accompagnantes et divers 

documents utiles est en ligne sur notre site web. 

▪ Les coûts d’inscription et de déplacement ne 

doivent en aucun temps être un empêchement à 

participer aux divers ateliers offerts. N’hésitez pas 

à nous contacter à ce sujet. 

▪ Les dates de début de sessions peuvent retarder 

pour attendre qu’un groupe soit complet. 

Certaines séries pourraient aussi être annulées si 

elles n’ont pas le minimum d’inscriptions requises. 

 
☼ Pour information supplémentaire, pour recevoir nos 

activités par courriel, pour inscription 

ou pour devenir membre : (418) 534-4449 ou 

mfamillebonaventure@gmail.com 

☼ Pour rejoindre la coordination : 

gestionmdfmrcbonaventure@gmail.com.  

☼ Site Internet : www.mfbonaventure.org 

☼ Page Facebook : lamaisondelafamillemrcbonaventure 

 

mailto:mdfcauseries@gmail.com
mailto:mfamillebonaventure@gmail.com
http://www.mfbonaventure.org/
https://www.facebook.com/lamaisondelafamillemrcbonaventure


 

 

 

COURS DE VIOLON 
 

 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PROCHAINES PARUTIONS 
 

 

À titre informatif, voici les dates relatives aux 

prochaines parutions du journal. Les articles doivent 

être reçus au plus tard aux dates ci-dessous, à  

16 heures. 

Vos articles peuvent être acheminés par courriel à 

administration@stsimeon.ca ou être déposés au 

bureau municipal.  

Prenez note que tout retard pourrait occasionner la 

non-parution de votre article. 

 

Dates de tombée  Mise à la poste 

▪ 19 octobre 2023  ▪ 2 novembre 2023 

▪ 30 novembre 2023  ▪ 14 décembre 2023 
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